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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Comme la majorité des Français·es, nous nous opposons totalement à l’ensemble de ce projet de 
loi et demandons le retrait de l’ensemble de ses dispositions, même celles qui auraient pour fonction 
de limiter les dégâts d’un texte dévastateur.

Les considérations techniques sur les assiettes de cotisations ne doivent pas masquer que les 
inégalités augmentent en France. Selon l’INSEE, 2018 est la plus forte progression des inégalités 
depuis 2010. En vingt ans, la part des salaires dans le produit intérieur brut français a baissé de 
9,3 %, ce qui correspond à plus de 100 milliards d’euros en partie transférés vers le capital. »


